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RAPPORT NARRATIF DE L’ACTIVITE  DU FORUM TENU A 
L’OCCASION DU MOIS DE MARS ET DE LA JOURNEE DU 8 

MARS SUR LE THEME : DROITS DE LA FEMME A 
L’EPREUVE DE L’IGNORENCE SOCIALE FACE AUX 

VIOLENCES FAITES A LEUR EGARD 
 

I. Résumé de l’activité 

A l’occasion de la journée du 8 mars, l’APEDH a lancé l’une de ses 

activités du projet intitulé  ‘’ Changer la perception sur les 

avortements faites par les filles et jeunes femmes à travers la 

sensibilisation des hommes dans le territoire de NYIRAGONGO à 

l’Est de la Rdcongo ; sous le thème ‘’Droits de la femme à l’épreuve 

de l’ignorance sociale face aux violences faites  à leur égard’’. Au 

cours de la mise en œuvre de cette activité, plusieurs démarches de 

consultances et de prise de contact avec les autorités en place ont 

été réalisées dans l’objectif de leurs expliquer sur le tenants et les 

aboutissants du projet. 

La mobilisation de femmes leaders ainsi que certains agents de 

l’ordre comme population ciblée par l’activité du lancement du 

projet était également faite.  

Au total 38 femmes et 14 policiers ont été sensibilisés sur la 

question des droits de la femme. 

Précisons que, cette activité n’avait pas un lieu fixe où il fallait se 

réunir avec les bénéficiaires et discuter longuement sur la question 

fondamentale  du droits de la femme, mais nous avons utilisé les 

techniques des réunions publiques et des groupes de carrefour au 

cours de la distribution des livrets portant droits humains afin juste 

de collecter les attitudes des femmes face au comportements des 

agents de l’ordre pendant la journées du 8 mars. 

II. CONTEXTE JUSTIFICATIF DE L’ACTIVITE 

Loin des  efforts consentis en RDC, le droit de la femme fait toujours 
face à une méconnaissance de la majorité de la population 
congolaise et plus particulièrement les femmes elles-mêmes.  

 Au-delà également de l’impunité qui reste jusque-là généralisée, 
les problèmes de gouvernance qui  contribuent aux violations de 
droits de la femme et l’absence d’un Etat de  droit, l’ignorance 
sociale s’avère aussi un vecteur non négligeable, d’où l’incapacité 
de certaines femmes à dénoncer les cas des violations de droits 
dont elles sont garantie lorsqu’elles sont victimes.  

En effet, il y a maintenant trois semaines, a travers notre point focal 
localisé dans le territoire de Nyiragongo, qui nous a fait reporter au 
moins trois cas de violences sexuelles faite à l’égard de femmes et 6 
cas d’avortements clandestins et non protégés faites par les jeunes 
filles et  femmes dans les villages de Rulimba, Burambo, Rwibiranga 
et kalangala  avec comme conséquences qui s’étaient suivi, la mort 
d’une de victime.  

Sous les yeux passif et impuissants des autorités locales, tous ces 
cas ont été réglés à  l’amiables par les membres des différentes 
familles, que ça soit coté victimes ou bourreaux…  
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III. Que visée réellement l’activité 

Par la présente activité, encore non achevée, portant sur 

l’organisation de forum de formation d’urgence visant non 

seulement la vulgarisation à la lettre du Protocol de Maputo 

portant ‘’Charte Africaine des Droits de l’homme et des Peuples 

relatif aux Droits de la Femme en Afrique en faveur de  femme’’ 

qui par la suite sera suivi de  la restauration des valeurs et de la 

dignité de la femme a travers la sensibilisation des hommes à la 

prise de conscience si pas  au respect  parfait des droits de la 

femme ; ainsi qu’en luttant contre l’incapacité de certaines femmes 

à dénoncer les cas de violation des droits dont elles sont garantie 

lorsqu’elles sont victimes ou pas a travers des forums à caractère de 

formation. 

I. Objectifs de l’activité 

1. informer les femmes sur le protocole de MAPUTO ; 

2. Distribuer des livrets portant droits humains ; 

3. Collecter  les attitudes des femmes face aux comportements des 

agents de l’ordre pendant la journée du 8 mars.  

II. Activités déjà réalisées 

L’activité de la sortie officielle et contact physique avec les autorités 

locales sur le tenant et l'aboutissant du forum en raison de la mise 

œuvre de toutes les activités liées à la déclaration portant droits de 

la femme dans le territoire de Nyiragongo village de Rulimba, 

Burambo, Rwibiranga et kalangala ont eu lieu suite à la tenue du 

forums féminin d’éducation de masse, en faveur de femmes avec 

comme thème : Droits de la femme à l’épreuve de l’ignorance 

sociale face aux violences faites à leur égard : cas du protocole de 

Maputo ;  

III. Résultats obtenus 

 Au moins 35 femmes et 15 agent de l’ordre ont pris part 

active au forum et sensibilisées à la prise de conscience du  

protocole de Maputo ; 

 Au moins 85% des femmes jouirent pleinement de leurs 

droits grâce à la participation à l’activité de sensibilisation 

tenue le 8 mars 2020. 

IV. Population cibles 

Les personnes concernées par cette activité étaient les femmes et 

jeunes filles mariées ou célibataire ainsi que les agents de l’ordre 

des territoires de Nyiragongo village de Rulimba, Burambo, 

Rwibiranga et kalangala, nous sommes au  Nord-Kivu à l’Est de la 

Rdcongo.  

V. PROCEDES 

Pour la réussite de cette activité, nous avons  procédé par  la 

saisi des autorités locales tél que présenté ci-dessus pour  leur 

informer  de la tenue de l’activité a travers laquelle  les 

participantes ont été également informées et sensibilisées ; 

Au cours de cette sensibilisation nos mobilisatrices et 

mobilisateurs ont motivé et lancé la réunion publique par des 
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questions familliaires : femme ?, droit ?, droits de la femme et 

droits de la femme selon le protocole de Maputo …  

Et à la fin de la dite réunion, les livrets portant droits humais ont 

été distribués. 

IV. QUELQUES OBSERVATIONS LIEES A L’ACTIVITE DU 8 MARS 

Au cours de cette activité du 8 mars, nous avons observé ce qui 

suit : 

 Les femmes du territoire de Nyiragogongo ignorent 

complètement la raison pour laquelle la journée du 8 mars a 

été fondée pour une célébration pour chaque année ; 

 Les femmes du territoire de Nyiragongo célèbrent cette 

journée pas pour leur promotion, moins encore pour une 

prise de conscience de leurs droits  mais plutôt, il s’agit de la 

journée pour boire, s’habiller et répondre aux rendez-vous 

presque sexuelle… 

 Le 8 mars reste une journée de fête sans cause pour 

certaines et une journée de divorce et de bagarre pour 

d’autres…car entre le 9 et le 10, nous avons  enregistré au 

moins 5 cas de séparation de couple… 

 Des langages diffamatoires et non courtois ont été à la une 

de certaines femmes à l’égard des agents qui ne faisaient 

que sécurisé la marche de la journée du 8 mars. 

 

 

V. CONCLUSION FINALE  

De part l’activité tenue en date du 08 mars 2020, l’APEDH avait 

pour  mission d’évaluer les attitudes et comportement des 

femmes à l’égard des agents de l’ordre, solliciter 

l’accompagnement des autorités politico administratives sur le 

tenant l’aboutissement du projet ainsi distribuer les divers 

support d’appui aux droits humains. 

Tenant compte des points à l’ordre du jour présentés ci-dessus, 

nous pouvons conclure que toutes les activités au lancement officiel 

du projet de vulgarisation du protocole de Maputo ont été atteintes 

avec succès. 

Néanmoins, quelques observations ont été signalées par rapport 

aux comportements et aux attitudes affichées par les femmes le 

jour du 8 mars ainsi que le niveau de leur compréhension sur la 

raison pour laquelle cette journée est commémorée. 

Commencé à 8 heure, l’activité à pris fin à 14 heure locale de la 

province du Nord-Kivu à l’Est de la RDCONGO. 

L’activité a eu lieu dans 4 villages du  territoire de Nyiragongo à 35 

kilomètre de la ville de Goma chef lieu de la province du Nord-Kivu  

Aucun incident n’a pas été observé. 
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